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AVIS AUX PORTEURS 

 

Nous vous informons de la décision de la Société de Gestion de convertir le fonds Allianz Actions PME-

ETI (le « Fonds ») en produit article 8 au sens du Règlement Européen (UE) 2019/2088 dit Sustainable 

Finance Disclosure (« SFDR »).  

Désormais, ce Fonds promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales conformément à 

l’article 8 SFDR. Les autres caractéristiques de ce Fonds restent inchangées. 

Le Fonds est géré conformément à la stratégie ciblant un indicateur de durabilité (Seuil Absolu) (« 

Stratégie KPI (Seuil Absolu) ») qui cible une allocation minimale dans des investissements durables. Les 

investissements durables sont des investissements dans des activités économiques qui contribuent à 

des objectifs environnementaux et/ou sociaux, pour lesquels le Gérant utilise comme cadre de 

référence les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies, ainsi que les objectifs de 

la Taxonomie de l'UE.  

L’approche ciblant un indicateur de durabilité (Seuil Absolu) du Fonds Allianz Actions PME-ETI repose 

sur les éléments suivants :  

• Le Fonds investit un minimum 20% de son actif net dans des Investissements durables et limite 

à 10% son allocation dans des titres d'émetteurs ne satisfaisant pas l'évaluation Do No 

Significative Harm (« DNSH »). 

 

• Un minimum de 70 % du portefeuille de l'OPC sera investi dans des sociétés qui ont été 

évaluées selon la méthodologie de mesure des investissements durables (le portefeuille à cet 

égard ne comprend pas de dérivés et d'instruments qui ne sont pas évalués par nature (par 

exemple, liquidités et dépôts)). 

 

FONDS CODES ISIN STRATEGIE KPI 

ALLIANZ ACTIONS PME-ETI 

• RC FR0000994782 

• WC FR0013063542 

• MC FR0013533247 

Allianz Actions PME-ETI 
applique une approche ciblant 
un indicateur de durabilité 
(Seuil Absolu) qui vise une 
allocation minimale dans des 
investissements durables.  

 
Ce changement entrera en vigueur le 29 septembre 2023.   

Nous vous invitons à vous référer aux prospectus et DIC des fonds pour de plus amples informations 

sur les caractéristiques de ce changement. Ces documents sont tenus à votre disposition au siège social 

de la Société de Gestion, ou auprès d’Allianz Global Investors, Succursale Française ou sur le site 

internet (https://fr.allianzgi.com). 

 

https://fr.allianzgi.com/

